
Civ. 2e, 20 mai 2020, n°19-13.806 

Sur le rapport de M. Talabardon, conseiller référendaire, les observations de la SCP Ortscheidt, 

avocat de M. L... W..., Mme Q... W... et M. Y... W..., tant en son nom personnel qu'ès qualités, 

de la SCP Delvolvé et Trichet, avocat du Fonds de garantie des assurances obligatoires de 

dommages, après débats en l'audience publique du 26 février 2020 où étaient présents M. 

Pireyre, président, M. Talabardon, conseiller référendaire rapporteur, Mme Gelbard-Le 

Dauphin, conseiller doyen, et Mme Cos, greffier de chambre, la deuxième chambre civile de la 

Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, après en avoir délibéré 

conformément à la loi, a rendu le présent arrêt. 

Faits et procédure 

1. Selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 janvier 2019), en 1989, M. G... W..., alors âgé de 

13 ans, a été victime d'un accident dans lequel était impliqué un véhicule dont le conducteur n'a 

pas été identifié. 

2. Un jugement du 30 mai 1996, opposable au Fonds de garantie des assurances obligatoires de 

dommages (le FGAO), a fixé le montant de ses préjudices. 

3. Ayant invoqué une aggravation de son état de santé, M. G... W..., représenté par son tuteur, 

ainsi que ses parents, M. et Mme L... et Q... W..., et son frère, M. Y... W..., (les consorts W...) 

ont obtenu en référé la désignation d'un expert médical, puis ont assigné en mars 2013 la caisse 

primaire d'assurance maladie du Var afin d'obtenir l'indemnisation de cette aggravation. Le 

FGAO est intervenu volontairement à l'instance. 

4. Un jugement du 27 mai 2014, confirmé par un arrêt du 10 décembre 2015, a ordonné un 

complément d'expertise, confié au même expert, avec pour objet, notamment, de déterminer la 

date d'apparition de l'aggravation et celle de sa consolidation. 

5. Après le dépôt du rapport d'expertise complémentaire, les consorts W... ont sollicité une 

nouvelle indemnisation au titre de l'assistance tierce personne en invoquant une "aggravation 

situationnelle" de ce préjudice, découlant de l'impossibilité, pour les parents de la victime, de 

continuer à assurer cette assistance, en raison de leur vieillissement, et de la nécessité d'y 

substituer une aide humaine professionnelle. 

Examen du moyen 

Enoncé du moyen 

6. Les consorts W... font grief à l'arrêt de déclarer irrecevable la demande d'indemnisation au 

titre d'une aggravation des besoins de M. G... W... en tierce personne, alors : 

« 1°/ que l'autorité de la chose jugée ne peut être opposée à une nouvelle action tendant à la 

réparation d'un préjudice inconnu au moment de la demande initiale et sur lequel il n'avait pu 

être statué ; qu'en statuant comme elle l'a fait, sans rechercher, comme elle y était invitée, si en 

ce qu'il avait fait droit à la demande des consorts W... de fixer le coût de l'assistance en tierce 

personne à 60 francs de l'heure hors charges, le jugement du 30 mai 1996 n'avait pas ainsi pris 

en considération la nature strictement familiale de l'aide humaine apportée à ce titre à M. G... 

W... par Mme Q... W..., sa mère, et qu'ainsi le préjudice tiré de la nécessité de remplacer cette 

aide humaine familiale par une tierce personne professionnelle ne constituait pas un préjudice 

inconnu au moment de la demande initiale et sur lequel le jugement du 30 mai 1996 n'avait pas 



statué, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 480 du code de 

procédure civile et 1382 devenu 1240 du code civil ; 

2°/ que la circonstance que la victime soit atteinte d'une incapacité permanente de 95 % n'exclut 

pas la possibilité d'une aggravation de son dommage ; qu'en écartant la demande de réparation 

du préjudice complémentaire lié à un changement matériel dans les conditions d'existence de 

M. G... W..., tout en indemnisant les aménagements intérieurs du logement familial liés à la 

nécessité d'adapter celui-ci à la présence d'une tierce personne professionnelle, consistant en 

l'aménagement d'une chambre déjà existante, d'une salle d'eau et de toilettes individuelles, la 

mise en place d'un rail pour lève-personne et de protections d'angle en PVC, ce dont il résultait 

que le préjudice lié à la nécessité de substituer par une tierce personne professionnelle l'aide 

humaine familiale jusqu'alors assurée auprès de M. G... W... par Mme Q... W..., sa mère, 

constituait un préjudice inconnu au moment de la demande initiale et sur lequel le jugement du 

30 mai 1996 n'avait pas statué, la cour d'appel, qui n'a pas tiré de ses constatations les 

conséquences légales qui s'en évinçaient, a violé l'article 480 du code de procédure civile et 

l'article 1382 devenu 1240 du code civil ; 

3°/ que le juge est tenu de répondre aux moyens opérants des conclusions des parties ; que les 

consorts W... soutenaient qu'il résultait du rapport établi le 31 mai 2011, par M. H..., 

ergothérapeute, agissant en qualité de sapiteur de l'expert médical désigné par ordonnance de 

référé du 17 mars 2009, que dans la vie courante, M. G... W... nécessitait l'assistance d'une 

tierce personne ayant la qualité d'auxiliaire de vie spécialisée et qualifiée dans la prise en charge 

des troubles du comportement et de la communication que ce dernier présentait, ce qui induisait 

une charge financière complémentaire, inconnue au moment de la demandée initiale, qui n'avait 

pas été indemnisée par le jugement du 30 mai 1996 ; qu'en écartant la demande d'indemnisation 

complémentaire formulée au titre de l'assistance d'une tierce personne qualifiée sans répondre 

à ce moyen opérant des conclusions des consorts W..., la cour d'appel a violé l'article 455 du 

code de procédure civile. » 

Réponse de la Cour 

7. Après avoir énoncé à bon droit qu'une nouvelle demande d'indemnisation n'est recevable, 

sans heurter l'autorité de la chose jugée, que si elle concerne soit un préjudice nouveau, distinct 

du préjudice indemnisé de façon irrévocable par un jugement ou une transaction, soit une 

aggravation du préjudice, et rappelé que l'expert avait indiqué, dans son rapport 

complémentaire, que tant le taux du déficit fonctionnel permanent de M. G... W..., fixé à 95 %, 

que le besoin d'assistance en tierce personne, à raison de 24 heures par jour, demeuraient 

inchangés, la cour d'appel a constaté que l'intéressé ne justifiait pas d'une aggravation de son 

handicap ou de son préjudice rendant nécessaire une assistance par tierce personne accrue ou 

différente depuis le jugement du 30 mai 1996. 

8. La cour d'appel a ensuite relevé que ce jugement, dont ni les motifs, ni le dispositif ne 

faisaient référence à une assistance familiale ou spécialisée, ou, encore, à un coût horaire, 

charges comprises ou hors charges, avait fixé l'indemnisation de ce préjudice en tenant compte 

de l'espérance de vie de M. G... W..., afin de lui permettre de s'assurer quotidiennement les 

services d'une tierce personne à titre permanent, que cette aide humaine soit dispensée par 

l'entourage familial ou par une aide extérieure. 



9. Ayant ainsi procédé à la recherche dont l'omission est invoquée par la première branche du 

moyen et répondu aux conclusions prétendument délaissées, la cour d'appel a exactement déduit 

de ses constatations que la demande d'indemnisation complémentaire au titre de l'assistance 

tierce personne se heurtait à l'autorité de la chose jugée et était irrecevable. 

10. Le moyen n'est donc fondé en aucune de ses branches. 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

REJETTE le pourvoi ; 


